
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  243-  Réalisation,  Secteur  Ordene r  Poissonnier s  lot  1  (18e)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logeme nt s  sociaux  (11  PLA  I  - 14  PLUS  - 10  PLS)  par  ICF
HABITAT  LA SABLIERE.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Suite  à  la  fermetu r e  en  2014  du  dépôt  de  la  Chapelle  dédié  à  la  mainten a n c e  des  trains,
Espaces  Ferroviai res  Aménage m e n t  (EFA)  a  été  désigné  afin  de  reconver t i r  3,7  hecta re s
des  5  hecta re s  de  l’emprise ,  délimitant  le  secteur  d’amén a g e m e n t  «  Ordene r
Poissonnie r s  ».

En  juin  2016,  EFA  a  lancé  un  Appel  à  Parten a r ia t  d’Opéra t e u r s  (APO)  afin  de  retenir  un
groupe m e n t  d’opéra t e u r s  immobiliers  et  de  concep te u r s ,  en  vue  de  développe r  une  partie
des  progra m m e s  immobiliers,  hors  équipem e n t s  publics,  lequel,  a  été  rempor t é  en  juin
2019  par  le  groupe m e n t  d’opéra t e u r s  Emerige  -Ogic  et  l’architec t e  Christian  Biecher .

Le  nouveau  quar t ie r  crée  s’organise r a  autour  d’un  jardin  central  dont  la  surface  a  été
portée  à  1,5  hecta re .  Outre  des  immeubles  de  bureaux,  des  struc tu r e s  culturelles  (cinéma
et  salle  de  spectacle s)  et  des  équipem e n t s  publics  (conserva toir e ,  groupe  scolaire  et
équipem e n t  jeunesse) ,  ce  nouveau  quar tie r  compor t e r a  des  progra m m e s  de  logemen t  se
développa n t  sur  une  surface  de  planche r  (SDP)  d’environ  30.000  m².

Sont  prévus  30%  de  logeme nt s  libres,  20  %  de  logement s  intermé diai r e s  et  50%  de
logement s  sociaux  se  répa r t issan t  sur  6  lots.

ICF  HABITAT  LA  SABLIERE  va  acquéri r  dans  le  cadre  d’une  Vente  en  l’État  Futur
d’Achèveme n t  (VEFA)  un  ensem ble  compor t a n t  35  logement s  familiaux  au  sein  du  lot  1,
qui  sera  édifié  le  long  de  la  rue  Ordener .  

Ce  progra m m e  compor t e r a  11  logemen t s  PLA-I,  14  logemen t s  PLUS  et  10  logemen t s  PLS.  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  réalisat ion  des
logement s  sociaux  du  Lot  1  de  cet te  opéra t ion  d’aména g e m e n t .

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

Le  lot  1  Ordener  Poissonnie rs  se  situe  à  l’Ouest  de  l’îlot.  Il  donner a  sur  la  rue  Ordene r  au
Sud  et  sur  un  espace  vert  aména g é  au  Nord  dit  «  Jardin  des  Mécanos  ».  Ce  lot
compre n d r a  un  progra m m e  mixte  associan t  des  logemen t s  sociaux,  des  logemen t s  en



accession  et  des  surfaces  d’activités  sociales  et  solidaire s ,  d’enseigne m e n t  ainsi  que  des
surfaces  dédiées  au  commer ce .

Il  est  égalemen t  prévu  l’implanta t ion  d’un  hôtel  sur  la  partie  Est  du  lot.  Les  logemen t s
sociaux  seront  principalem e n t  implantés  sur  la  partie  du  lot  donnan t  sur  la  rue  Ordener .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Le  projet  devra  obtenir  une  certification  NF  Habita t  HQE  Paris  et  le  label  EFFINERGIE.
Par  ailleurs,  l’opéra t ion  vise  la  certification  BREEAM  Excellent  et  le  label  BiodiverCity.

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

11  logement s  PLA I,  d'une  surface  utile  totale  de  721  m²,  se  décomposa n t  en  :

3  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m²  ;

4  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  67  m²  ;

4  T4  d'une  surface  moyenne  d'environ  78  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

14  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  920  m²,  se  décomposa n t  en  :

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m²  ;

10  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  67  m²  ;

2  T4  d'une  surface  moyenne  d'environ  78  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  sera  calculé  sur  la  base  réglem en t a i r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022
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10  logement s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  395  m²,  se  décomposa n t  en  :

5  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  32  m²  ;

5  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  47  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022.

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  8  765  480  euros,  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLA- I PLUS PLS
TOTAL

Opérat io n

Charge  foncière    1  359  387    1  808  573      776  507  3  944  466

Travaux    1  661  473    2  210  478     949  064    
   4  821
014    

TOTAL 3  020  860      4  019  050    1  725  570  8  765  480

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros) PLA- I PLUS PLS

TOTAL
Opérat io n

Prêt  CDC  (40  et  30  ans) 1  413  891 1  678  873 1  124  130 4  216  894

Subvention  SNCF - 463  056 328  183 791  239

Subven tion  principale  Etat 660  000 280  000 - 940  000

Subven tion  Etat  PLAI  adaptés 37  260 - - 37  260

Subven tion  Région 77  000 84  000 40  000 201  000

Subvention  Ville  de  Paris 594  540 1  044  800 63  200 1  702  540

Fonds  propre s 238  169 468  321 170  057 876  547

TOTAL 3  020  860 4  019  050 1  725  570 8  765  480



3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-
I.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 11  logement s  (4  PLA I - 4  PLUS  - 3  PLS)  ;

SNCF  : 5  logement s  (2  PLS  et  3  PLUS)  ;

Ville  de  Paris  : 18  logemen t s  (6  PLA I - 7  PLUS  - 5  PLS)  ;

Région  : 1  logemen t  PLA I ;

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  une  subvention  d’un  montan t
maximu m  de  1  702  540  euros  ;

d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t s  PLUS,  PLA-I et  PLS  à  souscri re  par
ICF  HABITAT  LA SABLIERE  pour  le  finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  243  -  1  Réalisation,  Secteu r  Ordener  Poissonnie r s  lot  1  (18e)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logemen t s  (11  PLA  I  - 14  PLUS  - 10  PLS)  par  ICF  HABITAT
LA SABLIERE  - Subvention  (1  702  540  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logemen t s  sociaux  (11  PLA I - 14  PLUS  - 10  PLS)
à  réalise r  par  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  au  Secteu r  Ordene r  Poissonnier s  lot  1  (18e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion  au  Secteu r  Ordener  Poissonnie rs  lot  1  (18e)  du
progra m m e  d'acquisi tion  en  VEFA  compor t a n t  35  logemen t s  dont  35  sociaux  (11  PLA  I  -
14  PLUS  - 10  PLS)  par  ICF  HABITAT  LA SABLIERE.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  bénéficier a
d’une  subvention  municipale  d’un  montan t  maximu m  global  de  1  702  540  euros  ;  cet te
dépense  sera  inscrite  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  3  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  en  termes  de  performa n c e
environne m e n t a l e  et  les  exigences  de  certification  de  l’opéra t ion.   

Article  4  :  18  logemen t s  (6  PLA  I  -  7  PLUS  -  5  PLS)  seront  réservés  à  des  candida t s
locatai re s  désignés  par  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  45  ans.

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  ICF  HABITAT  LA
SABLIERE  la  convention  fixant  les  modalités  de  versem e n t  de  la  participa tion  de  la  Ville
de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L 441- 1  du  Code  de  la
Const ruc tion  et  de  l’Habita tion,  les  modali tés  d’exercice  des  droits  de  réserva t ion  de  la
Ville  de  Paris,  dont  la  durée  sera  de  45  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif  sur  le
terri toir e  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  applica tion  des
articles  L 443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita t ion.



20 2 2  DLH  243  -  2  Réalisation,  Secteur  Ordene r  Poissonnier s  lot  1  (18e)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logeme nt s  sociaux  (11  PLA  I  - 14  PLUS  - 10  PLS)  par  ICF
HABITAT  LA SABLIERE  - Garan tie  des  prêts  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (3  092  764
euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI-PLUS  à  contr ac t e r  par  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  en  vue
du  finance m e n t  d'un  progra m m e  d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logement s  dont  35  sociaux
(11  PLA I - 14  PLUS  - 10  PLS)  à  réalise r  au  Secteur  Ordener  Poissonnie rs  lot  1  (18e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  11  logemen t s
PLAI  situés  Secteu r  Ordene r  Poissonnier s  lot  1  (18e),  dont  les  caract é r is t iqu es  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
1  413  891  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle

Index Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t
de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  14  logemen t s
PLUS  situés  Secteu r  Ordener  Poissonnie rs  lot  1  (18e),  dont  les  carac t é r is t iques  sont  les
suivantes  :
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Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
1  678  873  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances Annuelle  

Index  Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du

contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLUS  travaux  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  : Au  cas  où  ICF  HABITAT  LA  SABLIERE,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ICF  HABITAT  LA SABLIERE  la  convention  fixant
les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cet te  garan t ie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.



20 2 2  DLH  243  -  3  Réalisation,  Secteur  Ordene r  Poissonnier s  lot  1  (18e)  d’un  progra m m e
d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logeme nt s  sociaux  (11  PLA  I  - 14  PLUS  - 10  PLS)  par  ICF
HABITAT  LA SABLIERE  - Garan tie  des  prêts  PLS  par  la  Ville  de  Paris  (1  124  130  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLS  à  contrac t e r  par  ICF  HABITAT  LA  SABLIERE  en  vue  du
finance m e n t  d'un  progra m m e  d'acquisi tion  en  VEFA  de  35  logement s  sociaux  (11  PLA  I  -
14  PLUS  - 10  PLS)  à  réalise r  au  Secteur  Ordene r  Poissonnie rs  lot  1  (18e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri re  par  ICF  HABITAT  LA  SABLIERE  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  des  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  10  logemen t s
PLS  situés  Secteur  Ordene r  Poissonnie r s  lot  1  (18e),  dont  les  carac t é r i s t iques  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS  
1  124  130  euros

Durée  totale

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

32  ans  

24  mois

Périodicité  des  échéances  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
Article  2  :  Au  cas  où  ICF  HABITAT  LA  SABLIERE,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,
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la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
aux  contra t s  d’empru n t s  concern é s  par  la  garan tie  visée  à  article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ICF  HABITAT  LA  SABLIERE  la  convention  fixant  les
modalités  d'exercice  éventuel  de  cet te  garan tie .

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels


